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LETTRE RATEB DU 23 CXXXWE 1984, ADREMEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SEdcUmTS PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU NICARAGUA AUFREB RE 

L’OXANXSRTSON DES NATIONS WSES 

J’ai l’honneur de ~OUI transmettre cf-joint le texte de la lettre adresde le 
23 octobre 1984 h M. George F. Bhultg, sear/taire d*Etaé des Etats-Unis d~mbrique, 
par !4. Miguel D’Eseoto Omekmmnc roinisére des raI.atfsns extftAeures du Nicaragua. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distribuer le texte de cette 
lettre en tarnt que dtxument du Conseil de sBcurit&. 
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Annexe 

Lettre dathe du 23 octobre 1984, adresa6e au Secretaire d@Btat des 
Etats-Unis par le Mfniatra des relations exdrieures du Nicaragua 

Je m’adresse h Votre Excellence & propos du manuel d’op&ations psychohgfques 
pour la gugrilla établi par la Central Intelligence Agency (CIA) afin dt pc>ursubvre 
la guerre d’agression contre mon pays et qui prhoit la rkaliaation d’actes cruels 
et inhumains, y compris l’assassinat, en violation clagfante non seulement du droit 
interne des Etats-Unis , mais halement des normes fondamentales du droit 
international qui devraient rhgit la conduite internationale des Etats soi-disant 
civilfa& et respectueux des principes des Nations Unies. 

Le manuel élaboré par la CIA prévoit p entre autres actions terrorisées et 
iilégaS.esr Ilenqagement de criminels professionnels chargés d’assassiner6 la 
neutralisation de fonctionnaires de I’Etat Myennant ce que le manuel appelle 
“l’emploi sélectif de la viol.encewr la création de martyrs par l’incitation à des 
manifestations violentes au COUPS desquelles certains participants trouveraient la 
mort@ et l”ex&cution des civils tentant de s’êvader de8 localfth qui viendraient b 
être occup&es par des forces mercenaires au service de votre gouvernement. 

Ce manuel constitue en ssi une nouvelle preuve mat&ielle de Xa politique 
officielle de terrorisme d8Etat pr8née par lDAdmfnistration des Etats-Unis contre 
le peuple nicaraguayen, et confirme une fois de plus La nature criminelle des 
activitks militaires et pafamilitairas que les Etats-Uni hh3nt contre la 
souverainet& et. laind&wdanee politiques du Nicafagua en violation flagrante de 
l’arrik rendu 1st 3.0 mai ckrniw par Pa Cour internationale da Juotfce. 

nt en outre em 
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qu’hrturca Cruz# rcprkmntant des partis qui constituent la “Caordinadara 
Ramitu Sacasa Guerrerc.3’ participe aux &lections nicaeaguayennes du 4 novembre 
prwhain. Cet article prouve que la CXA a 6th Charg&e de pruamvoir cette 
plftiqU@ et a pris contact & cette fin avec des f&te&res du Conseil 5u&ri@ur de 
l’entreprise privée (COSsrPI. 

On ne saurait non plus nier que cette politique de pression et de chantage 
visant & jeter le diacradit 5ur le processus &.ectoral soit partiellement & 
l’origine de la dernf&re tikciaion du Parti litira independant tendant b s’abstenir 
de parliciper aux 6lectfons du 4 novembre prochain- 

Cela étant, le Gauvernament nicaraguayen proteste de la fasan la plus formelle 
et la plus dnergtque contre la poursuite du terrarime d’Etat et des menées 
militaires et paranilftaires du Gmvernement des Etata-Unis contre le Nicaragua, et 
il exige qu'on mette fin aux pressions exercées sur les partis politiques afin de 
lea emp&her de participer aux premi&res dlectiono libres orqanis6es au Nicaragua 
et qu’on respecte strictelaent la Souveraineté et l”fnd&pendance politique du 
Nicaragua confornbent au droit international et b 1”arrit rendu par I.a Cour 
internationale de Justice. 

Le Ministre des relations ext$rieures, 

(S&d) Miguel D ‘IGICOTO BRQCKMiWN 


